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430 entreprises ont été questionnées pour cette étude, parmi lesquelles
81% ont moins de 5 salariés, ce qui est en rapport avec le tissu éco-
nomique ; la majeure partie des entreprises locales étant des TPE,
réalisant des chiffres d’affaires inférieurs à 100 000 euros. Près de 3
entreprises sur 5 ont cessé leur activité du fait du confinement et 3
sur 10 n’ont pas rouvert en sortie de confinement. 65% ont subi un
effondrement de 50% de leur chiffre d’affaire pendant le premier se-
mestre 2020 par rapport à la même période de l’année 2019. 

80% DES ENTREPRISES ONT SOLLICITÉ 
LES AIDES GOUVERNEMENTALES

Cette étude révèle également que 4 entreprises sur 5 ont sollicité les
aides gouvernementales mises en place pour accompagner les entre-
prises (81%), et c’est le dispositif d’activité partielle qui a été celui
le plus sollicité, avec 32% des entreprises qui s’y sont engouffrés. En
revanche le Fonds de solidarité et le Prêt garanti par l’Etat (PGE)
ont rencontré un engouement limité, avec seulement 30% de l’échan-
tillon des entreprises qui ont eu recours au Fonds de solidarité et 32%

qui ont eu accès au Prêt Garanti par l'Etat (PGE). Les banques ont
été peu sollicitées de manière générale, sauf par rapport à ce PGE.
En conclusion, l’étude de Qualistat indique que l’éventail des mesures
proposées n’ont satisfait que moyennement les dirigeants. En effet,
seulement 28% des entreprises interrogées qui ont sollicité au moins
une des mesures gouvernementales estiment que celles-ci sont adap-
tées à leur situation. Pour autant, 44% de ces entreprises affirment
que ces mesures les ont aidés à passer la crise. 

PRÈS DE 9 CHEFS D’ENTREPRISES SUR 10 ESTIMENT
QUE LE CONTRÔLE AUX FRONTIÈRES A ENCORE

PLOMBÉ LEUR ACTIVITÉ

Toujours considérant l’échantillon de 430 entreprises, si 1 entrepre-
neur sur 2 estime que ce contrôle à la frontière a été justifié d’un point

de vue sanitaire, ils sont près de 9 sur 10 à indiquer que cette mesure
prise, alors que la phase de déconfinement était en œuvre, est venue
encore aggraver leur situation. Pour 75% d’entre eux, cela a eu un
impact sur leur clientèle, pour 43% cela a généré une absence d’ac-
tivité, et 35% ont indiqué avoir rencontré des difficultés d’approvi-
sionnements de marchandises. 

ENCORE DE NOMBREUSES ENTREPRISES FERMÉES

De manière générale, l’économie de Saint-Martin essentiellement por-
tée par le tourisme et déjà mise à mal depuis le passage de l’ouragan
Irma en 2017, puis par la crise du PPRN, a subi de plein fouet cette
nouvelle crise sanitaire. L’activité économique n’a pas encore repris
et de nombreuses entreprises n’ont pas pu encore rouvrir, faute de
touristes sur l’île ou de défaut de clientèle en général. Et 46% des
entreprises qui ont rouvert indiquent ne pas avoir recouvré leur niveau
d’activité d’avant la crise. 
La mesure de contrôle de la frontière s’est avérée pénalisante pour
les entreprises de la partie française, notamment celles qui relèvent
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La CCISM a diligenté auprès de l’institut Qualistat, une étude permettant de mettre des données chiffrées sur l’impact de la crise sanitaire et du contrôle à la frontière sur le tissu
économique local. Entre le 10 et le 22 août derniers, 430 entreprises présentant un échantillon représentatif des entreprises locales ont été questionnées. Qualistat a rendu son
étude ces derniers jours et le verdict, certes prévisible, est sans appel : les entreprises locales ont exprimé majoritairement leurs grandes inquiétudes quant à l’avenir économique
du territoire. 

Une inquiétude exprimée majoritairement 
quant à l’avenir économique de Saint-Martin

n ENQUÊTE / ÉTUDE

Suite page 2



E n raison de problèmes techniques au ni-
veau de la commande publique et mal-
gré une trésorerie suffisante, la

Collectivité de Saint-Martin n’a pas été en
mesure de régler le solde des prestations à
une quinzaine d’entreprises sous contrat. Au
regard d’une activité plus importante avec
la reconstruction, l’institution territoriale a
pris la mesure du sous dimensionnement du
service de la commande publique. Un travail
de réorganisation est en cours, et pour pou-
voir solder certaines prestations réalisées
durant cette période de transition, la voie ju-
ridictionnelle à travers la procédure du ré-
féré provision s’est révélée être le seul moyen
d’aboutir au paiement de ces prestations
dans un délai raisonnable.  
Le Président Daniel Gibbs l’a indiqué à plu-
sieurs reprises ces derniers mois : la com-
mande publique rencontre des difficultés
organisationnelles et nécessite une réforme
en profondeur pour permettre à la Collecti-
vité de répondre aux besoins d’achats gran-
dissants en toute sécurité juridique et
déployer ses politiques publiques au bénéfice
des administrés. Il s’agit d’une part de per-
mettre à l’administration de monter en puis-
sance au titre des compétences qui lui sont

dévolues et de structurer la commande pu-
blique pour organiser et sécuriser ses achats. 
Ce travail de fond a débuté en septembre
2019 avec l’arrivée de la Directrice générale
des Services (DGS) madame Christiane
Ayache, qui a préalablement analysé les be-
soins et recruté un responsable de la com-
mande publique, capable de dresser un
diagnostic et de mener à bien cette réforme
technique urgente. La constatation par
l’équipe actuelle d’irrégularités sur certains
marchés publics ou l’absence de cadre juri-
dique pour d’autres achats ont entraîné le
refus de règlement des factures de la part
du trésorier payeur et empêché le paiement
des services faits auprès de certaines entre-
prises. 
Soucieuse de pouvoir payer ces fournisseurs
au plus vite et de maintenir le lien de
confiance, la Directrice Générale des Ser-
vices a réuni la quinzaine d’entrepreneurs
concernés début 2020, afin de leur expliquer
la situation juridique et de trouver un moyen
légal pour solder ces factures dans les meil-
leurs délais. La voie juridictionnelle a donc
été choisie dans la concertation avec tous les
partenaires pour aboutir à un règlement ra-
pide et ne pas altérer la santé financière des

entreprises qui travaillent avec la collecti-
vité. Une volonté ferme du Président Gibbs
de pouvoir payer rapidement les entreprises
concernées par ces retards. 
Plusieurs fournisseurs ont suivi cette voie et
déposé un référé provision devant le tribunal
administratif de Saint-Martin. Certaines or-
donnances sont d’ores et déjà tombées et
permettent ainsi à la Collectivité de payer
son dû par la voie juridictionnelle et de re-
partir sur de nouvelles bases avec ses pres-
tataires.
C’est un pas en avant important pour
l’équipe actuelle qui œuvre sans relâche à la
consolidation de l’administration territoriale
et la modernisation de son fonctionnement. 
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Une réforme en profondeur pour structurer
la commande publique et sécuriser 
les achats de la Collectivité

n COMMUNIQUE COLLECTIVITÉdu commerce, de l’hébergement et de la restauration. Elle est venue
enrayer les échanges commerciaux, les déplacements des citoyens et
des salariés mais aussi des clients potentiels en provenance du côté
hollandais et a été vécue par les chefs d’entreprise comme un obstacle
à la relance de l’activité économique plus que comme une protection
sanitaire contre la recrudescence de l’épidémie. 

MORAL EN BERNE DES CHEFS D’ENTREPRISES

Qualistat conclut son étude en indiquant que l’inquiétude, l’angoisse
et la méfiance, l’emportent largement sur l’optimisme et la confiance.
Quatre dirigeants sur cinq se disent inquiets pour l’avenir de leur en-
treprise. Les chefs d’entreprise redoutent une baisse de CA, une baisse
de la fréquentation touristique pour la prochaine saison et à un degré
moindre une nouvelle catastrophe (climatique ou sanitaire) qui pour-
rait sonner le glas de leur entreprise. Si la situation de leur entreprise
est majoritairement préoccupante, les perspectives pour l’activité éco-
nomique de Saint-Martin le sont encore plus aux yeux des dirigeants
interrogés. Ils sont en effet 87% à mettre en avant leur inquiétude
pour la situation économique de leur territoire. V.D. 
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D ans la première affaire, le
pharmacien, avait été re-
connu coupable du vol de

plusieurs milliers d’euros de mé-
dicaments chez le grossiste La-
borex et condamné en avril
2018, par le tribunal correction-
nel de Saint-Martin, à trois mois
de prison et 7 500 € d’amende,
et à verser au laboratoire 22
657,74 € au titre de préjudice
matériel, 15 000 € pour préju-
dice moral et 10 000 € au titre
de l’article 475-1 du code de
procédure pénale. Il était égale-
ment condamné à payer 5000 €
de dommages et intérêts au
conseil de l’ordre des pharma-
ciens et 2500 € au titre de l’ar-
ticle 475-1 (frais d’avocats). Il
n’avait cependant pas été sou-
mis à une interdiction d’exercer
comme requis par le parquet.
Les faits qui lui étaient repro-
chés jeudi dernier, ont débuté

bien avant Irma, et se sont dé-
roulés entre le 1er janvier 2013
et le 29 août 2019. Sur cette pé-
riode, le pharmacien aurait dé-
tourné la somme de 801 945 €,
grâce à une comptabilité paral-
lèle et occulte. Au cours de la
procédure d’enquête, la justice a
saisi une première somme de 41
600 € en espèces dans les cof-
fres de la pharmacie et 200 000
€ sur l’un des comptes ban-
caires du prévenu.

DÉFAUTS DE PROCÉDURE

Chacun des prévenus avait re-
quis les services d’un avocat.
Tour à tour, ces ténors du bar-
reau de Guadeloupe, ont repris
chaque élément du dossier pour
démontrer que la procédure
n’avait pas été respectée, et ce à
plusieurs reprises.

Concernant l’employée, pharma-
cienne salariée, mise en garde à
vue pour exercice illégal de la
médecine, son interrogatoire a
dévié sur la comptabilité et elle
comparait donc pour recel de
biens, alors qu’aucun procès-
verbal ne stipule ce changement
d’accusation. Les gendarmes
vont d’ailleurs poursuivre leur
enquête sur ce terrain, alors
qu’ils n’ont pas été missionnés
par le parquet pour le faire. 
Une perquisition informatique
(accès à l’ordinateur de la phar-
macie) pose elle aussi problème,
car réalisée selon l’avocat sans
aucune autorisation, sans en
avertir le pharmacien et par
conséquence en l’absence de
celui-ci, et sans présence d'un
membre du conseil de l'ordre
des pharmaciens. D’autres dé-
fauts de procédures seront évo-
qués par les deux avocats et l’un

des deux regrettera que l’ancien
procureur Paillard ne soit pas
présent pour soutenir son dos-
sier et demander l’annulation
des procès-verbaux en cours : 
« car être procureur c'est aussi
avoir le courage de reconnaître
que des erreurs ont été com-
mises. La procédure pénale ga-
rantit la protection du citoyen,
elle est la colonne vertébrale des
décisions du tribunal ». Les deux
magistrats demanderont la nul-
lité des différents procès-ver-
baux.

Après une longue délibération, le
tribunal constate l’irrégularité
de la procédure et prononce la
relaxe pour le pharmacien et son
employée. Il ordonne par ail-
leurs la restitution des scellés, à
savoir, les 41 285 € en espèces
et les 200 000 € bancaires.

A.B
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Dans le trouble post Irma, un pharmacien avait été accusé de pillage. Le 23 septembre 2017, il était interpellé à bord de
son véhicule avec 12 105 boîtes de médicaments récupérées dans les locaux de Laborex à Hope Estate. Deux ans plus
tard, il est à nouveau cité devant le tribunal, cette fois pour détournement de biens à des fins personnelles. Son employée
comparaissait le même jour pour recel de biens.

Un pharmacien devant la justice :
acte 2 !

n AUDIENCE CORRECTIONNELLE



• Les rassemblements, réunions
ou activités de plus de 6 per-
sonnes sur la voie publique ou

dans les lieux ouverts au public
sont interdits
• Les fêtes privées sont inter- dites dans les établissements re-

cevant du public
• Dans les bars et restaurants,
les convives seront limitées à 6
par table et le nom des clients
devra être enregistré
• Règle de 4m² par personne

dans les lieux à forte circulation
• Renforcement du télétravail en
entreprise et dans les adminis-
trations lorsque cela est possible
• À domicile il est recommandé
de limiter les réunions familiales
ou amicales à 6 personnes maxi-

mum et de porter un masque à
cette occasion.

Par ailleurs, il est rappelé que les
déplacements par voies aérienne

et maritime entre Saint-Martin,
la Guadeloupe et le Martinique
sont limités aux seuls motifs im-
périeux sanitaires, profession-
nels ou familiaux. 

Q uestions de successions, d’héritages, d’acquisitions immo-
bilières, sur le droit des familles… Les réponses à ces ques-
tions sont souvent complexes. Dans le cadre de ses points

d’accès aux droits, l’association Trait d’Union France –Victimes met
en place des permanences avec des notaires qui pourront répondre
gratuitement à vos questions. La première aura lieu le vendredi 27
novembre prochain. Des entretiens qui se dérouleront au tribunal de
proximité de Saint-Martin avec un notaire et pour lesquels il faut
impérativement prendre rendez-vous préalablement auprès de Sibel
Aydin, juriste-coordonnatrice de l’association Trait d’Union, au 0690
88 79 49 ou par courriel pointdaccesaudroit.sxm.sbh@gmail.com. 
Trois autres permanences avec des notaires auront lieu d’ici la fin
du 1er semestre 2021 ; les dates seront communiquées ultérieure-
ment. Pour rappel encore, l’association Trait d’Union assure chaque
semaine des permanences avec des juristes dans les MSAP de Sandy
Ground et de Quartier d’Orléans comme suit : Les lundis des se-
maines paires à la MSAP de Quartier d’Orléans, de 9h à 12h ; Les
vendredis des semaines impaires à la MSAP de Sandy Ground, de
9h à 12h. Les juristes reçoivent également sur rendez-vous pris au-
près de Sibel Aydin. V.D. 

Rappel : permanence gratuite
de notaire le vendredi
27 novembre prochain

Etat d’urgence sanitaire, rappel 
des mesures
A l’instar de l’ensemble du territoire national, l’état d’ur-
gence sanitaire est entré en vigueur ce samedi 17 octobre,
à 0h. La préfecture a rappelé à l’ensemble de la population
de respecter les mesures qui en découlent : 

n CRISE SANITAIRE
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COMMUNIQUÉ SAUR
SAUR SAINT MARTIN informe ses usagers que pour des rai-
sons techniques l’agence clientèle de Concordia sera fermée au
public uniquement les mercredis à partir du mercredi 21 octobre
2020 au mercredi 25 novembre 2020 inclus. SAUR SAINT
MARTIN met tout en œuvre pour minimiser les impacts de cette
situation provisoire et prie ses usagers de bien vouloir l’excuser
pour la gêne occasionnée. Le service clientèle. 

COMMUNIQUÉ ÉDUCATION
Education : Appel à candidatures Professeurs du 2nd degré
à Saint-Martin
Le rectorat de l’académie de Guadeloupe lance un appel à can-
didatures en vue du recrutement de professeurs dans le 2nd degré
public à Saint-Martin :
* LETTRES MODERNES 
* GENIE INDUSTRIEL BOIS  
* GENIE CIVIL CONSTRUCTION  ECONOMIE 
* SCIENCES ET TECHNIQUES MÉDICO-SOCIALES
Les candidatures accompagnées d’un CV, d’une lettre de moti-
vation et d’une copie des diplômes sont à adresser à ce.dpes@ac-
guadeloupe.fr   et à ce.vice-recteur@ac-guadeloupe.fr 

L a collectivité de Saint-Martin informe le public de la fermeture
temporaire du pont de Sandy Ground, entre 20h00 et 04h00 du
matin du lundi 19 au jeudi 22 octobre 2020. Ces quatre nuits

de travaux permettront à l’entreprise SOGETRAS en charge du
chantier de réfection de l’ouvrage de procéder aux essais de levage
sur la structure.  La circulation routière sera fermée pendant les es-
sais techniques. La Police territoriale est chargée de l’application
de l’arrêté territorial en vigueur. La Collectivité de Saint-Martin
s’excuse par avance de la gêne occasionnée.

Fermeture temporaire du pont
de Sandy-Ground pour essais 



« Avant toute chose, merci à
la rédaction du 97150
pour son travail d’informa-

tions et de donner la possibilité
à ses lectrices et lecteurs de
prendre la parole au travers de
leurs pages. Je saisis cette op-
portunité pour dénoncer vive-
ment ce nouveau phénomène
dont j’ai été témoin à deux re-
prises : un loueur de quads a dé-
cidé d’étendre son itinéraire de
promenade à la plage d’Orient
Bay. Cet énergumène conduit,
suivi de ses clients, directement
sur la plage. Vendredi dernier, il
menait le convoi sur le premier
quad, suivi par un couple sur le

second et un autre sur le troi-
sième quad qui fermait la
marche. Aux dernières nouvelles,
cette pratique est non seulement
illégale mais elle est extrême-
ment dangereuse pour les usa-
gers. Les loueurs de quad sont
généralement inexpérimentés et
la conduite sur sable n’est pas la
plus aisée. Le meneur roulait ce-
pendant à une vitesse appuyée
alors que les deux couples ne
semblaient guère rassurés. La loi
est claire : la conduite de tout
véhicule motorisé est interdit sur
le rivage de la mer et les plages
sauf véhicule de secours ou de
police, ou dérogation. Et je doute

fortement que le chef de file de
cette chenille de quads ait fait
une quelconque demande d’au-
torisation dans ce sens vu qu’il a
été constaté que le cadenas du
parking de Mont-Vernon a été
forcé… c’est dorénavant par ce
chemin privé que le responsable
et sa clientèle à 4 roues accèdent
à la plage de la Baie Orientale.
J’étais si choquée la première
fois que je n’ai pas eu le temps
de réagir. La seconde rencontre
a été toute aussi violente : mon
fils jouait dans le sable pendant
que je me baignais lorsque cette
échappée sauvage a ressurgi,
toujours à grande vitesse et cette

fois un dimanche en fin de jour-
née, déboulant sur la plage à
hauteur du sentier du Mont Ver-
non jusqu’au niveau du Bikini
Beach où ils ont rejoint la route.
Le quad de tête est passé très
près de mon enfant, ne dimi-
nuant pas pour autant sa vitesse
et ignorant les remontrances des
autres personnes sur la plage, il
a tracé sa route en veillant à ce
que les suiveurs ne ralentissent
pas la cadence (conscient de son
méfait ?). Focalisée sur la sécu-
rité de mon enfant, je n’ai pas
regardé si les véhicules avaient

des plaques. Nous vivons certes
dans un contexte difficile qui re-
quiert de nouveaux moyens de
subsistance mais pas au détri-
ment d’autrui et de leur sécurité,
de l’environnement, du sens
commun, du civisme, et par ex-
tension, de la loi. Si par malheur
mon chemin recroise le leur, j’es-

père réunir suffisamment d’in-
formations pour porter plainte.
En attendant, camarades de
plage, gardez l’œil ouvert. Quant
aux touristes avides d’expé-
rience atypique, laissez-nous
notre moment de quiétude sur la
plage et optez pour le saut en
parachute. »

« Coup de gueule, ras-le-bol,
‘y en a marre des poubelles
qui dégueulent ! J’ai l’im-

mense chance d’avoir en face de
chez moi un bloc de ramassage
où sont stockés les conteneurs à
poubelles et où l’amas de bou-
teilles en verre ou plastique va
finir par dépasser les bulles dé-
bordantes juste à côté. J’ai le pri-
vilège de constater que, chaque
jour, le tas d’immondices grandit
et les rats sont ravis. J’ai la joie
de remarquer que le dépôt sau-
vage d’encombrants est devenu
monnaie courante sur cette île et
personne ne semble s’en préoc-
cuper. « Le marché des ordures
ménagères est passé, celui des
encombrants est en cours et celui
des bouteilles en renouvellement
» nous dit-on à la Collectivité,
idem pour le tri sélectif. Il fau-
drait peut-être songer à s’activer
un peu avant que Saint-Martin
ressemble -encore plus- à une
poubelle à ciel ouvert. Est-ce
l’image que nous voulons donner
de notre île ? Est-ce que la
conscience écologique est un
concept étranger pour la Collec-
tivité ? Je pensais naïvement que
payer mes taxes en temps et en
heure contribueraient à mon
bien-être en tant que citoyenne,
je n’aurais jamais imaginé qu’il
serait jeté comme une vieille
chaussette… que je retrouverai
probablement dans le dépotoir
en face de chez moi. »

Courriers des lecteurs 97150 # 445 - MARDI 20 OCTObre 2020 - page 06

Quad sur la plage : non, non et NON.

La coupe est pleine, la poubelle
déborde



L e ministère de l’Education
(ECYS) avait dès le 6 octo-
bre dernier communiqué à

l’ensemble des établissements
scolaires, publics, subventionnés
et privés, les protocoles sani-
taires à mettre en place, pour la
protection des élèves, de la com-
munauté éducative et de l’en-
semble des prestataires. 

Les étudiants ayant des examens
dans l’année et ceux scolarisés
en éducation spécialisée ont re-
pris depuis hier. Seuls les étu-
diants « vulnérables » ne
reprendront qu’à compter de
lundi prochain, 26 octobre. En-
suite, l'ensemble des élèves sco-
larisés en primaire, en secondaire
ou en études supérieures de-

vraient reprendre à compter du
1er novembre prochain. Les éta-
blissements sont encouragés à
avoir une approche éducative
mixte, avec le maintien de l’édu-
cation à distance et les cours en
classes.  
Ainsi, ce sont 6 écoles primaires
et 1 école du secondaire qui ont
rouvert leurs portes hier. D’au-
tres écoles rouvriront dans le
courant de la semaine et dans les

prochaines semaines. Quand les
écoles restent fermées, c’est l’en-
seignement à distance qui pré-
vaut, via les plateformes en ligne. 
Avant leur ouverture, les écoles
ont été soumises à des inspec-
tions sanitaires et les protocoles
sanitaires ont été validés par le
ministère de l’Education. Les
services de transports scolaires
ont également été inspectés.

V.D. 

C ette mesure qui implique
les compagnies d’assu-
rance locales et devrait

se calquer sur celle mise en
place à Aruba est toujours en
discussion, a indiqué la ministre
du Tourisme (TEATT), Ludmila
de Weever, lors d’une conférence
de presse tenue la semaine der-
nière. Reste à connaître le coût
de cette assurance spéciale, sa-
chant qu’à Aruba elle est désor-
mais de 30 USD, quelle que soit
la durée du séjour, après avoir
été préalablement fixée à 135
USD.  
Les réflexions menées portent
également sur la notion d’assu-
rance obligatoire pour tous ou

bien ne concernerait que les tou-
ristes ne bénéficiant pas d’une
assurance personnelle suffi-
sante, pour couvrir par exemple
des frais de placement en isola-
tion ou encore de rapatriement.  
La ministre du Tourisme a in-
sisté sur la nécessité pour Sint
Maarten de véhiculer une image
forte de sécurité sanitaire, tout
en ne dissuadant pas les visiteurs
potentiels pas un surcoût dû à
cette assurance.  
A Aruba, cette assurance a été
rendue obligatoire et doit être
souscrite par tout voyageur
avant d’embarquer sur un vol le
conduisant sur ce territoire.  

V.D. 

Comme de nombreux pays, dont Aruba, Sint Maarten
songe à mettre en place une assurance médicale permet-
tant de couvrir les frais médicaux, d’isolement et de rapa-
triements pour les visiteurs de Sint Maarten au cas où ils
contracteraient le virus. 

Sint Maarten réfléchit 
à la mise en place d’une 
assurance pour les touristes

n TOURISME

Depuis hier, lundi 19 octobre, les élèves de Sint Maarten reprennent progressivement les chemins de l’école.

Réouverture progressive des écoles
à Sint Maarten

n ÉDUCATION
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O bjectif pour vous ?  gagner 1500 € à dé-
penser comme bon vous semble dans les
commerces de votre choix. Et avec une

telle somme à l’approche des fêtes de fin d’année,
il est certain que vous pourrez vous faire plaisir,
encore un peu plus. 

1500 EUROS À GAGNER !
En en cette période économique
un peu compliquée pour tous,

l’opération Play to Win est une petite bouffée
d’oxygène pour tous et surtout nous rappelle qu’il
est important de soutenir les commerces locaux.
Le principe est très simple et bien rôdé. Une
feuille de route, avec trente cases, une pour
chaque commerçant qui joue le jeu. Il suffit lors
de chaque achat de faire tamponner sa feuille
… de cinq tampons (de magasins différents, au-
trement ce serait trop facile !) et c’est bon. Il
ne reste plus qu’à remplir avec son nom et ses

coordonnées sur la première page avant de dé-
poser sa feuille dans l’urne qui sera positionnée
à l'Aventura Mall (vers Lipstick et Yves Ro-
cher).
Le 20 novembre, le gagnant, ou la gagnante
sera tirée au sort et remportera le fameux ché-
quier avec des bons de sommes différentes à
hauteur de 1500 € qu’il pourra dépenser au gré
de ses envies chez les commerçants partenaires.
Joli Noël en perspective !
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Objectif pour nous ? contribuer à la redynamisation de l’activité économique sur l’île. Après les commerces du centre-ville de Marigot
cet été, ce sont ceux de Hope Estate qui vont profiter de cette cette opération-jeu destinée au public.

Plus que jamais dans l’actualité, la devise de notre Répu-
blique, « Liberté, égalité, fraternité » a été représentée sur
les murs de l’école Victor Hugo à Concordia.

« Play to Win » by the 97150 : 
c’est à Hope Estate que cela se passe !

n OPÉRATION-JEU

T rois grands principe personnifiés par trois femmes … Simone
Veil, icone de la lutte contre les discriminations envers les
femmes en France (elle fera passer la loi pour le recours à l’avor-

tement lorsqu’elle était ministre de la santé), Rosa Parks, afro-amé-
ricaine, figure emblématique de la lutte contre la ségrégation raciale
aux États-Unis et Anacaona, née au 15ème siècle sur l’île d’Hispa-
niola (actuelle République Dominicaine et Haïti), reine charismatique
qui mena une révolte acharnée contre les conquistadores de Chris-
tophe Colomb. L’œuvre est à imputer à l’artiste Tim Dowling, artiste
local dont on peut d’ailleurs admirer les œuvres, peintures mais aussi
modelages, jusqu’à la fin du mois dans la toute nouvelle galerie Art
House à Sint Maarten. A.B

L’actualité en couleurs
n CULTURE

Noémie chez Instant Floral a eu la bonne idée de vouloir
partager son savoir-faire et ce avec les plus jeunes. Elle or-
ganisera, pour les enfants de cinq à huit ans, des ateliers
sur le thème des plantes, des fleurs et … d’Halloween ! 

n ATELIERS

L’art du végétal à portée 
des enfants

L a première session aura lieu
le 26 octobre. Les enfants de-
vront, sous son œil avisé et

aidé de ses conseils, réaliser une
composition végétale dans une
citrouille, selon leur inspiration en
choisissant parmi les plantes sé-
lectionnées pour eux. Pour la se-
conde session, le 30 octobre, les

enfants seront attendus vêtus de
leur plus beaux déguisements et
auront pour mission de décorer
avec des fleurs un chapeau de
sorcière (ou de sorcier !). Les
ateliers seront agrémentés à
chaque fois d’un petit quizz sur
les plantes pour leur apprendre
comment en prendre soin et une
petite collation est prévue pour
chaque enfant (goûter, eau et jus
de fruits). Les bambins auront le
choix entre l’atelier du matin, de
9h30 à 12h30, ou celui de
l’après-midi, de 15h30 à 18h30.
Les places sont limitées à cinq
enfants par demi-journée (Ins-
tant Floral, 87 rue Barbuda à
Hope Estate). 
Tarifs et inscriptions  : Noémie –
05 90 29 75 79. A.B











S i elles sont très contrai-
gnantes pour les métro-
poles où le couvre-feu est

en vigueur, elles connaissent peu
de changement pour les autres,
ce qui est le cas de Saint-Mar-
tin. La seule condition est l’obli-
gation de respecter les
protocoles sanitaires requis.

POUR QUI  ?

Les publics prioritaires conser-
vent l’accès à toute forme de
pratique sportive, dans tous les
types d’équipements (couvert ou
en plein air) sur l’intégralité du
territoire. Ces publics prioritaires
sont : les scolaires, les mineurs
dont la pratique est encadrée, les
étudiants STAPS, les personnes
en formation continue ou profes-
sionnelle, les sportifs profession-
nels, les sportifs de haut niveau,
les personnes pratiquant sur

prescription médicale et les per-
sonnes en situation de handicap.
Pour les adultes, ne faisant pas
partie de ces catégories, il est
possible de continuer la pratique
du sport en extérieur mais aussi
dans les infrastructures cou-
vertes.

OÙ ET COMMENT ?

Les stades, les terrains de sports
et les piscines en extérieur res-
tent ouverts pour tous, mineurs
ou adultes. Les salles de sports
peuvent accueillir leurs clients à
condition de mettre en place les
protocoles sanitaires demandés.
Les gestes barrières (gel hydro
alcoolique, port du masque dans
les espaces communs ou lors des
déplacements entre deux ma-
chines par exemple, désinfection
systématique du matériel) sont
renforcés par la règle du 4m2

pour chaque sportif (1m devant,
1m derrière et 1m de chaque
côté dès que cela est possible).
La  pratique sportive autonome,
elle, a toujours été autorisée – et
ce sans le masque - dans l’es-
pace public. Dorénavant, elle se
poursuit dans le respect des li-
mites de rassemblements de six
personnes.
Pour l’accueil du public dans le
cadre de rencontres sportives
(matchs, tournois, etc), la jauge
devrait être revue à la baisse (à
priori 300 personnes) et avec la
mise en place obligatoire du port
du masque pour les spectateurs
(pas pour les sportifs), un siège
condamné entre deux personnes
ou entre chaque groupe de six
personnes ou une distanciation
physique d’un mètre minimum
dans les gradins. Une déclara-
tion préalable doit être faite en
préfecture pour ces évènements.
Pour rappel, la jauge ne s’ap-
plique qu’au décompte des spec-
tateurs et exclut les sportifs, les
accrédités et le personnel orga-
nisateur. Un arrêté préfectoral
précisera aujourd’hui, plus en
détail les modalités applicables
sur le territoire. A.B

O rganisé par Tri Sport en
collaboration avec la
Fédération cycliste de

Saint-Martin, le SXM Move
Road Race 2 a réuni une petite
cinquantaine de participants
pour la course sur route de 50
km dimanche dernier. Bravo aux
numéros un de chacune des ca-
tégories.
Elite :  Kianny Noël (1:23:31) -
Top Talent (14/16 ans) :  Dyclai
Grell (1 :23 :38) - Master A :
Patricio Carty (1 :25/12) -
Master B (plus de 50 ans) :
Claudio Ellis (1 :31 :32) –
Femmes : Caroline Deplanque
(1 :31/32) – Novice : Quentin
Marlin.
Tous les résultats sur :
https://www.trisportsxm.com.

La pratique des activités
sportives peut continuer

SXM Move
Road Race 2

n MESURES SANITAIRES

Suite à l’annonce du Président de la République plaçant la France et ses territoires d'Ou-
tre-mer en état d’urgence sanitaire, le ministère chargé des sports a publié samedi les
nouvelles décisions prises pour le secteur du sport. 
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AU RED PIANO (Pelican Key)
Le Piano-Bar vous invite à ses soirées en mu-
sique de 20h à minuit avec du mercredi au di-
manche la talentueuse chanteuse-pianiste
Rachel Solomon de Nashville (Tennessee)
dans son ‘Performing Live’, et tous les lundis
votre incontournable ‘Church on Monday’ ani-
mée par l’excellent groupe What the Funk.                                   

A LA BODEGA (Jordan - Cupecoy)

Le Restaurant et Bar-Tapas vous propose tous
les mercredis et vendredis de 19h à 23h des
animations musicales avec le guitariste-chan-
teur Eduardo sur de la ‘Pop-Hits-Latino’, puis les
samedis la Paëlla de Gégé avec la chanteuse
Ayan dans son répertoire ‘Jazz-Soul’.         

A LA PIZZA CLUB (Princess Casino)
Ce Restaurant situé devant le Casino vous pro-
pose tous les jeudis son ‘Live’ avec la chanteuse
Sol où pour 30$ de repas vous gagnerez un bon
de 20$ pour jouer au Casino, votre habituelle
‘Karaoké Party’ le vendredi de 18h à 23h30 avec
Dj Alex, Sara et Hervé à l’animation, et tous les
samedis le concert du chanteur-guitariste Jojo
dans sa ‘Fun Music’.

AU HON HON HON -OUALICHI (Philipsburg)
Le Beach-Bar-Restaurant situé sur le Board-
walk, vous invite à ses animations musicales, le
mardi 20 octobre de 18h à 20h pour la ‘Fun
Party’ avec Eduardo & Guests, samedi 24 octo-
bre avec la chanteuse Sol dans ses Hits, et tou-
jours la ‘Sxm Beer’ en ‘Promo’.

AU BARRANCO    (Grand Case)
Le Tropical Restaurant-Bar vous propose des
dîners avec ‘Music Lounge’ du jeudi au samedi
avec Dj Nomis (Coste Paris et Maison du Ca-
viar Matignon) pour de belles notes joliment
distillées. Pour les gourmets à découvrir éga-

lement les diverses suggestions de plateaux
‘partage’, sans oublier les savoureuses spécia-
lités Maison.  

AU TAO GARDEN (Jordan - Cupecoy)
Ce Restaurant vous propose une authentique
cuisine Thaï avec son chef Tim très réputé sur
l’île et Pierre aux commandes de ce bon spot
aux saveurs exotiques, qui va séduire tous les
gourmets. Cette excellente adresse pour vos
repas, vous accueille tous les jours du mardi au
samedi de 11h30 à 23h, et le dimanche à partir
de 18h.   

AU CAPTAIN FRENCHY(Grand Case)
Le Bar-Restaurant vous invite à ses superbes
animations sur la plage à partir de 19h pour les
‘Dinner Party’, avec jeudi la soirée spéciale avec
les Dj ‘s Stabtone ou Mr Wilson, vendredi le
chanteur-saxo Owi Mazel, et samedi Dj Eyedol
& Family.   

AU SUNBEACH Clubbers (Baie Orientale)
Ce Beach-Bar-Restaurant est ouvert tous les
jours de 10h à 17h avec sa cuisine ‘Gastro
Beach’, sa chaleureuse équipe autour de Lau-
rent et Axel, et tous les dimanches l’excellent
guitariste-chanteur Don Soley avec Dj Alex de
12h à 18h au Top pour mettre l’ambiance.   

AU YELLOW SUB  (Bay Orientale)

Le Bar-Restaurant d’Orient Bay organise toutes
les semaines de belles soirées dès 19h avec
jeudi 22 octobre le Yellow Trio sur du Jazz, Ma-
nouche, Bossa, vendredi 23 octobre Amin et
Scud dans ‘Delir’Acoustik, et samedi 24 octobre
la ‘Karaoké Party’ avec Jean Louis.                                                                                                        

LE SANDBAR (Beacon Hill)
Au programme du Bar-Restaurant de 18h à
22h, mardi Amin et Scud ‘Delir’ Acoustik’, mer-

Pour vos bonnes soirée animées

A LA VILLA HIBISCUS (Pic Paradis)

Ce Restaurant gastronomique et Maison d’Hôtes
situé dans un magnifique spot au sommet de Pic
Paradis, qui s’est fait une belle réputation avec sa
cuisine raffinée pour des dîners sous les étoiles,
va également vous enchanter le midi du mardi au
jeudi, avec sa carte spéciale Lunch. Une bonne
idée pour des repas tout en saveurs de 12h à 16h
et de 19h à 22h avec le chef Bastian qui se fait
toujours un plaisir de combler l’âme des gourmands avec ses belles harmonies gustatives.
Cette adresse qui est un régal pour les yeux et les papilles, avec des tables intimistes, vous ac-
cueille du mardi au samedi (uniquement sur réservation). Tel 0590 77 80 98 – 0690 37 54 40.                                         

Nouveau le spécial Lunch

AU PRINCESS CASINO (Cole Bay)

Après un week-end de folie avec le ‘Crazy Cash Raf-
fle’, ou de nombreux clients ont gagné de belles
sommes en cash avec les enveloppes mystères, votre
haut lieu du jeu vous rappelle ses ‘Crazy Thursday’
pour passer encore de bons moments de détente. En
effet, tous les jeudis en octobre, les restaurants du
site, entre la Pizza Club, le Mélange ou le Mandarin,
offriront un bon de 20$ pour jouer au Casino, à tous
leurs clients qui auront 30$ d’addition !



credi Latin Sugar Band ‘Salsa Party’, jeudi
‘Ladies Night’, vendredi Karaoké de Mario,
samedi Gianfranco et Youmay ‘Funk-Soul’,
et dimanche le Sms Expérience Band
pour la ‘Reggae Night’.                                                                                                                                                            

A LA PALAPA GRILL (Simpson Bay)
Le Bar-Lounge-Restaurant vous propose
des animations avec plusieurs DJ en fin
de semaine.

AU LAGOONIES (Cole Bay)

Après une superbe soirée ‘Afro-Fusion’
vendredi dernier qui n’a pas manqué de
percussions et de musiques ‘Mandingue’
au grand plaisir de très nombreux clients,
le Bar-Restaurant vous invite à ses nou-
velles soirées toujours bien animées.
Notez le jeudi 22 octobre de 18h à 21h
pour votre habituel ‘Acoustic Dinner’ avec
le talentueux chanteur-guitariste Lee Har-
desty, et le vendredi 23 octobre d’autres
musiciens invités dès 20h. 

AU STEVE’Z Bar (Porto Cupecoy)
C’est la Fête dans le Bar-Restaurant-
Tapas à partir de 19h avec les mardis et
mercredis la chanteuse Sol sur des ‘Hits
et Latino’, les vendredis Dj Mister T et les

autres soirs pour différentes ‘Salsero
Party’.                                                                   

A L’ISOLA TRATTORIA (Simpson Bay)
Le Bar-Restaurant situé à côté du Casino
Hollywood vous propose une authentique
cuisine Italienne aux multiples saveurs,
une carte d’une vingtaine de ses meil-
leures pizzas, et tous les lundis un concert
au ‘Lounge-Bar’ avec le duo Ayan et
Eduardo sur du Jazz-Hits-Latino.              

AU ALINA SUSHIS (Maho Plaza)
Ce spot incontournable pour les amateurs
de sushis et des bonnes spécialités de la
cuisine japonaise vous accueille à nou-
veau tous les soirs (mercredi au samedi)
avec Ken son chef toujours très créatif,
sans oublier le ‘Sake Bar’ avec ‘Happy
Hours’ de 17h à 19h.     

AU RED DIAMOND (Simpson Bay)
Le club pour adultes est ouvert du mer-
credi au dimanche de 21h à minuit avec
ses soirées très attrayantes dans la sé-
duction et la gracilité.                          

AU KARAKTER (Simpson Bay)
Le Beach-Bar-Restaurant vous annonce
le retour tous les vendredis de la soirée
‘Jazz-Soul’ avec Connis et Betty V, la ‘Latin
Night’ tous les samedis avec son trio La-
tino dès 19h et de votre ‘Adeeptive Sun-
day’ tous les dimanches dès 14h avec les
Dj’s Leo, Allan P et Mister T.                                                                                                    

AU OBA OBA (Simpson Bay)
Le Bar d’ambiance avec sa musique ‘La-

tino’ est ouvert du lundi au samedi de 20h
à minuit, avec le concert d’Ali Montero
tous les samedis.                                          

AU SANDY’S TOO (La Savane)
Le Bar-Grill vous donne rendez-vous tous
les vendredis pour son ‘Live Music’ avec
le guitariste-chanteur Jeremy Huot dès
19h et ses spécialités ‘Caribbean Food’ au
menu.

RENDEZ VOUS LOUNGE (Cupecoy)
Tous les dimanches ‘Fun Day Jazz’ avec
de nombreux musiciens pour le ‘Bœuf’ et
pour le Lunch d’excellents spéciaux à la
carte.                                         

AU HOLE IN THE WALL (Maho Plaza)
Le Bar-Concert vous propose à partir de
19h30, les jeudis Alfredo et Yonnis, ven-
dredis le duo Ronny Santana et Bobby
Jagger et tous les samedis Ronny avec
Cédric.

AU TOPPERS (Simpson Bay) 
Ce Bar-Restaurant est un spot très attrac-
tif tous les soirs pour ses soirées ‘Ka-
raoké’, qui ne manquent d’ambiance avec
tous les fidèles amateurs de la machine à
chanter.  (Chanteuse)        

AU PLATINUM ROOM  (Maho Plazza)
Le club avec son ‘Shows Girls’ pour
adultes est ouvert du mercredi au di-
manche de 21h à minuit pour de belles
soirées de charme et d’effeuillage.                        

LE PINEAPPLE PETE (Simpson Bay)
Ce Restaurant très réputé avec sa cuisine
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internationale, vous propose pour vous détendre 5 tables de bil-
lard, 6 TV, ses machines électroniques, et de la musique avec le
mardi Alban, mercredi Alban, jeudi Ronny, vendredi Jojo, samedi
Jeremy et dimanche Eduardo. (Serveur)

AU LOTUS DISCOTHEQUE (Simpson Bay)
Le Club est ouvert les vendredis et samedis de 19h à minuit, avec
happy hour de 19h à 21h.                                                                                                                                    

AU 3 AMIGOS (Maho Plaza)
Le Bar-Restaurant est ouvert depuis vendredi avec ‘Happy Hour’
tous les jours de 15h à 19h, avec le retour de ‘Dj’s Party’ dès 20h
avec les Dj’s Baby Face, King Kembe et Big Boss.         




